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L’année 2021 est déjà bien 
entamée. Les températures 
plus clémentes et l’appa-
rition des rayons du soleil 
nous annoncent l’arrivée du 
printemps, période propice 
à la détente. J’espère que la 
venue des beaux jours nous 
permettra de mieux affron-
ter les difficultés de la vie 
quotidienne.

En effet, le contexte est toujours marqué par cette crise 
sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 qui continue de 
bouleverser notre quotidien. Je ne vais pas m’attarder sur 
ce sujet car il est largement relayé par les médias et je ne 
souhaite pas alimenter davantage cette période qui peut 
paraître anxiogène pour un grand nombre d’entre vous. Tou-
tefois, je vous réitère mon appel à la plus grande prudence. 
Continuez d’appliquer les gestes barrières, prenez soin de 
vous et de tous ceux qui vous sont chers. Je tiens égale-
ment à vous rappeler que les élus et les services munici-
paux restent mobilisés à vos côtés pour lutter contre cette 
pandémie. N’hésitez pas à nous solliciter en cas de besoin.

En charge de la commune depuis maintenant 9 mois, le 
conseil municipal a trouvé ses marques. Cela n’a pas été 
simple, une équipe en quasi-totalité nouvelle et donc peu 
au fait des arcanes de l’administration, voire des tracas-
series, confrontée à une situation financière peu propice 
aux investissements. Grâce au concours de notre nouvelle 
directrice générale des services, Mme Babolat nous avons 
enfin une vision et une compréhension claire des finances 
publiques de la commune. Les investissements lancés en 
2019, environ 2 400 000€, ont mis le compte de la commune 
à zéro. Malgré les 750 000€ d’emprunts déjà pris en fin d’an-
née dernière, nous sommes contraints d’en souscrire un 
nouveau, pour 500 000€, afin de pouvoir assurer le paiement 
des factures tout au long de l’année. Heureusement notre 
taux d’endettement est assez bas pour nous le permettre.

Au vu de la situation, l’année 2021 ne verra que peu d’inves-
tissements hormis ceux nécessaires à l’entretien des bâti-
ments et à la sécurité. Le conseil va mettre l’accent sur les 
projets pouvant permettre de dégager des économies et 
des ressources financières pour, dès 2022, engager la com-
mune sur une dynamique de développement économique, 
de modernisation, d’aspiration écologique et de bien vivre.

Notre équipe, les deux listes soudées, est prête à relever les 
défis qui nous attendent dans la concertation et la démo-
cratie et reste ouverte aux propositions constructives de 
la population.

Jacques PIOT
maire de Béligneux
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FOCUS SUR LES ÉCOLES 
EN AVANT LA JEUNESSE

CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS
Une réflexion sur l’aménagement 
de l’environnement des écoles 

Le conseil municipal des enfants vient de marquer of-
ficiellement son milieu de mandat. Cette année, un des 
trois groupes d’enfants animé par Nacima travaille sur 
l’aménagement du retournement et de l’environne-
ment des écoles.

Dans ce cadre, le groupe a rencontré trois fois les em-
ployés communaux et a visité les ateliers municipaux.
Leurs idées et souhaits pris en compte feront date à 
Béligneux.

ÉCOLE MATERNELLE
La classe sauvegardée !

ECOLE MATERNELLE 
Envisagée un moment par  l’Éducation Nationale, la fer-
meture d’une classe ne se fera pas. Heureusement pour 
la commune qui conserve donc ses 6 classes pour la 
prochaine rentrée scolaire avec 137 élèves dont 34 en 
petite section.

Le compte rendu du Conseil d’École qui s’est tenu le lun-
di 1er mars 2021 est consultable sur le site internet de 
la mairie.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Le cross a fait courir les élèves de CP et de CE1

Le 19 mars, les enseignants ont organisé un cross pour 
les enfants de CP et CP-CE1. Le but était de courir selon 
une distance donnée le plus rapidement possible avec 
des arrêts autorisés.

Les cinq premiers de chaque classe ont remporté une 
médaille d’or et les cinq derniers, une médaille d’argent. 
Une petite compote de fruits et un diplôme remis par 
leur enseignant sont venus récompenser les efforts 
fournis ! Avec le protocole sanitaire, les parents n’ont 
pas pu venir encourager leurs enfants mais ils étaient 
virtuellement présents grâce aux affiches dont ils 
avaient ceint le City-Stade. 

Le compte-rendu du Conseil d’École qui s’est tenu le 
mardi 16 mars est en ligne sur le site internet municipal.P.13

TRIBUNE D’EXPRESSION
Deux listes expriment leur avis 

sur l’actualité communale

P.14-15
MA VILLE ASSOCIATIVE
Béligneux Histoire & Culture

Bibliothèque, Entramisloisirs
Anciens Combattants, Body’Art 

      MON PREMIER  est la 2ème lettre de l’alphabet
    MON DEUXIÈME est là où on dort
    MON TROISIÈME  est la 4ème lettre de l’alphabet
  MON QUATRIÈME  est le verbe faire au passé simple 
  à la 3ème personne du singulier
             MON TOUT  a déjà été réalisé 
  par notre commission

Réponse : Bélidéfis

COMMISSION JEUNES
Le projet d’un nouveau livret des jeux

Après avoir été nombreuses et nombreux à par-
ticiper aux bélidéfis proposés par la commission 
jeune, celle-ci publiera très prochainement un livret de 
mini-jeux en lien avec notre commune. 

Alors, si vous avez aimé participer aux défis, ou si vous 
souhaitez vous divertir, voici un avant-goût de ce livret. 
À très bientôt pour plus de divertissement,
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« Personne n’est irremplaçable » - dirait Christine avec son 
détachement de façade qui cache avec pudeur ses vrais senti-
ments - « J’ai décidé de prendre ma retraite, car il faut laisser 
la place aux jeunes. Chaque engagement, même le plus gé-
nial, a sa fin. Je pars à la retraite remplie de bons souvenirs, 
de moments de joie intense, de franches rigolades… Je laisse 
derrière moi des enfants merveilleux et une équipe pédago-
gique remarquable. Je leur dis merci à tous pour le bonheur 
quotidien qu’ils m’ont procuré durant ces longues années ».

Christine est née à La Valbonne dans une famille bien enraci-
née localement. Ses parents et ses grands parents vivaient 
également à La Valbonne. Son arrière-grand-père était soldat 
au Camp Militaire local. En 1990, Christine a posé définitive-
ment ses bagages à la Petite Dangereuse où elle a construit sa 
propre maison sur les terrains familiaux. 

Christine Plantier a intégré l’école maternelle de Béligneux en 
1982 comme ATSEM (Agent territorial spécialisé des écoles ma-
ternelles). Au départ, c’était une opportunité qui s’est présen-
tée à elle. La mairie cherchait une ATSEM et elle a été recrutée 
sur le champ. Ensuite, elle s’est formée pour acquérir les com-
pétences requises et elle a fait de cette opportunité un métier 
à part entière. Au début de 2021, après 38 ans de service, Mme 
Plantier a pris sa retraite bien méritée. 

Lors de sa mission, elle a accompagné 3 directrices et 5 insti-
tutrices. Elle constate : « J’ai adoré mon travail. Les relations 
avec les enfants, les parents, les autres ATSEM et les ensei-
gnants ont toujours été une source de joie et de motivation 
pour moi. Je dois admettre qu’au début de ma retraite je 
n’arrivais pas à changer de rythme de vie. Chaque lundi, je 
me réveillais avec un stress d’être en retard à l’école, et dans 
ma tête la vie se déroulait toujours selon les cadences des 
vacances scolaires et des rentrées. Maintenant ça va mieux. 
Je me détache un peu… Je me lance pleinement dans mes 
passions : la couture, le jardinage, la cuisine, le bricolage… »

Christine laissera un vide à l’école maternelle, mais la commune 
de Béligneux pourra toujours compter sur elle dans les activi-
tés associatives. Elle est présidente de l’association «Chânes 
Animation» et elle participe aussi aux activités de l’association 
« Béligneux Histoire et Culture », notamment pour la prépara-
tion du festival «Contes en Côtière». 

CHRISTINE PLANTIER : L’ÉCOLE EST FINIE !

portraitportrait CHRISTINE FERRANTINI, 
DIRECTRICE DE L’ÉCOLE MATERNELLE

J’ai rencontré Christine Plantier il y a cinq ans, 
en prenant la direction de l’école maternelle. 
J’ai découvert une personnalité entière. 
Christine a un caractère affirmé avec une 
très grande honnêteté. Elle m’a fait décou-
vrir l’histoire de l’école : l’origine du tableau 
à l’entrée, la sortie de secours au-dessus de 
la cuisine, le bus de l’armée, les caméras de 
surveillance... Christine connaissait chaque 
recoin de l’école maternelle. 

Dans son placard à côté du dortoir, elle ran-
geait son précieux parapluie qui lui servait 
autant à monter au bus qu’à atteindre le 
disjoncteur de l’école. Christine rendait tou-
jours service avec plaisir et elle aimait bri-
coler pour faciliter le quotidien : cale-porte, 
boîte à étiquettes, accessoires pour Popotte, 
notre mascotte…. 

Elle était la seule à connaître le fonctionne-
ment du four à potier. Heureusement, elle 
nous a promis de revenir lorsque nous en 
aurons besoin ! Christine a été une aide pré-
cieuse, je la remercie pour ces cinq années 
et je lui souhaite une excellente retraite !

EMMANUELLE SANDLER, MAITRESSE  
DE LA PETITE ET MOYENNE SECTION 

En un mot ou en mille : merci Christine ! Merci 
pour ces 5 ans (et demi !) de collaboration 
que j’ai beaucoup appréciés : ta fiabilité 
d’abord et toujours, ta grande efficacité, ton 
expérience aussi et ton autorité naturelle-
bien sûr, ton implication dans les activités 
comme dans la gestion du quotidien des en-
fants, saupoudrée d’une juste dose de recul 
et d’humour !

Et puis, à titre personnel, la montagne de sa-
voirs que tu m’as fait partager : des recettes 
de cuisine au jardinage...

Que cette retraite, « vacances prolongées », 
te permette de trouver le temps qui a pu te 
manquer pour réaliser tous tes projets !
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1 944 129,84 €
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement concernent 
tous les frais nécessaires au bon fonction-
nement de la collectivité comme l’entretien 
de voirie, des bâtiments, la charge salariale, 
l’enseignement, les subventions versées aux 
associations.

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel et frais assimilés
014 Atténuations de produits
042 Opération d’ordre de transfert entre sections
065 Subventions attribuées aux associations,
        CCAS, cotisations aux différents organismes

Après étude de la ligne de trésorerie, la situation au 
31/12/2020 est un solde négatif de -504 451 €. Une situa-
tion due principalement au manque d’anticipation pour 
les travaux du chemin des Bruyères et des Barmettes en-
gendrant un épuisement du fonds de roulement qu’il est 
impératif de reconstituer.

Ne pas confondre l’élaboration budgétaire, qui se 
construit chaque année sur des prévisions de dépenses 
et recettes, avec la ligne de trésorerie et le fonds de rou-
lement. Toujours garder en tête que les sommes inscrites 
ne sont pas la réalité dans le temps.
 

En effet, la ligne de trésorerie est alimentée tout au long 
de l’année par l’imposition, le Fonds de Compensation de 
la TVA et les subventions accordées suivant les différents 
projets.

Les recettes étant versées, par mois pour l’imposition et 
en fin d’année pour le Fonds de compensation de la TVA, 
il est primordial d’avoir un fonds de roulement en perma-
nence sur cette ligne. Une mesure qui n’a pas pu être te-
nue cette année car l’excédent sur la ligne au 31/12/2018 
n’était pas assez conséquent pour le programme lancé.

1 944 129,84 €
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement se com-
posent de la fiscalité (produit des impôts et 
taxes), des dotations, de la facturation des 
services de la commune (salle polyvalente, 
loyers...) ainsi que des résultats de l’année 
précédente (002).

1 779 678,97 €
DÉPENSES ET RECETTES

D’INVESTISSEMENT

Le budget d’investissement se compose également de dépenses 
et de recettes qui s’équilibrent. D’une part, du côté des dépenses, 
les frais liés à la réalisation d’infrastructures (bâtiments, voirie...) 
répondant à un programme validé en débat d’orientation et 
d’autre part en recettes, l’autofinancement, les subventions, le 
Fonds de Compensation de la TVA et la taxe d’aménagement.

ANNÉE  RECETTES DÉPENSES DELTA

2019  43 281  472 456  -429 175

2020  852 733  1 223 801 -371 068

TOTAL  896 014  1 696 257 -800 243

ÉTUDE DES RECETTES ET DES DÉPENSES 2019 ET 2020  
SUR LA LIGNE 515 UNIQUEMENT POUR LES DÉPENSES  

ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

COMMUNE

ANNÉE  RECETTES DÉPENSES DELTA

2019  14 272  300 077  -285 805

2020  

EAU

Déficit fin 2020 pour les deux budgets 800 243 + 285 805 = 1 086 048 €

ANNÉE  MONTANT 

2014  252 058  

2015  462 108 

2016  590 197 

2017  844 636  

2018  1 025 739 

2019  707 657 

2020  581 597 

SOMMES AU 31/12 DE CHAQUE ANNÉE

LIGNE DE TRÉSORERIE

1 200 000 
1 000 000 

800 000 
600 000 
400 000 
200 000 

0
2014    2015    2016    2017    2018     2019     2020

OO2 Résultat de fonctionnement reporté
O13 Remboursements maladie du personnel
70 Redevances et ventes diverses
73 Impôts et taxes
74 Dotations, subventions et participations
77 Produits exceptionnels 75 Locations diverses

16 Emprunts et dettes assimilées
10 Dotations fonds divers et réserves
20-21-23 Travaux d’investissement et acquisitions foncières

O21 Virement à la section de fonctionnement
O40 Opération d’ordre de transfert entre sections
OO1 Solde d’exécution de la section d’investissement
16 Emprunts et dettes assimilées
10 Taxe aménagement, FCTVA, affectation en réserves
13 Subventions attribuées de l’Etat, du Conseil Général

MA VILLE EN MOUVEMENT

Orientations budgétaires 2021

480 055,78 €

694 000,00 €

57 332,00 €

300 000,00 €

262 335,00 €
17 426,22 € 132 980,84 € 500,00 € 45 150,00 € 242 140,84 €

8 000,00 €
5 000,00 €

1 133 339,00 €

510 000,00 €

241 000,00 €
144 535,33 €

1 394 143,64 €

300 000,00 €
132 980,84 €40 860,00 €

229 900,00 €

500 000,00 € 575 938,13 €
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Répondant à la volonté insufflée par l’État de mailler les 
territoires, la 3CM a ouvert la Maison France Services de 
la Côtière au rez-de-chaussée de son siège. Officielle-
ment inaugurée le 1er avril, la Maison France Services a,  
dès février, accueilli une cinquantaine de personnes et 
développe son panel de services pour répondre aux at-
tentes des habitants de notre territoire. Complémentaire 

des actions menées dans les communes par les CCAS, ce 
service a pour objectif de simplifier la relation des usa-
gers à l’administration, mais aussi de les orienter et de 
les conseiller dans de nombreuses démarches. La 3CM 
a souhaité dès la fin 2020 ouvrir une Maison France Ser-
vices pour devenir une référence pour les habitants du 
territoire en matière de service et d’accompagnement. 

TRANSPORT À LA DEMANDE
Une nouvelle ligne régulière 

La 3CM avait lancé en 2020 une offre de transport à la de-
mande s’inscrivant dans une stratégie de modes de dé-
placement alternatifs à la voiture individuelle. Objectif : 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et répondre 
à ses engagements environnementaux (Plan Climat Air 
Énergie Territorial) et faciliter la mobilité de tous. Dans 
la continuité de cette démarche, la 3CM étoffe son offre 
mobilité avec une ligne régulière, La Costellane, à partir 
du 29 mars 2021. Et le minibus passera désormais à Bé-
ligneux !

En matinée et en fin de journée, la ligne régulière La 
Costellane permet désormais de se rendre sur les com-
munes de Dagneux et Montluel depuis la gare de La Val-
bonne où elle a son terminus. Elle desservira également 
les entreprises situées sur les zones d’activités écono-
miques (Carrier, Veepee, Desautel, Hexcel, Socodes). 
 
En journée, le service fonctionne en transport à la de-
mande (TAD) avec réservation obligatoire par téléphone 
ou en ligne. À l’heure souhaitée, il est possible de réserver 
son aller et/ou retour pour se rendre depuis Béligneux 
Village, Chânes ou la gare de la Valbonne vers les points 
d’arrêts des 8 autres communes de la 3CM (Dagneux, 
Montluel, Balan, Bressolles, La Boisse, ...). 

Le minibus de la 3CM, c’est désormais 2 solutions pour 
s’adapter au quotidien de tous : actifs, retraités, jeunes, 
ayez le réflexe « Solutions transport » !

EN PRATIQUE

Tarifs : 1 € aller / 8 € pour une carte de 10 trajets en vente 
auprès du conducteur ou à l’Office de Tourisme de la 3CM 
(gare de Montluel). Pour la ligne régulière La Costellane, 
possibilité d’abonnement pour 16 €/mois.

Inscription au service : pour le TAD, une inscription est né-
cessaire, également disponible auprès du conducteur ou 
à l’Office de Tourisme de la 3CM.

Renseignements : 04 78 98 56 26 ou sur le site www.phili-
bert-transport.fr.  et toujours sur www.3CM.fr.

Pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant 
le 07 mai 2021 soit en mairie, soit par le biais du site 
SERVICE-PUBLIC.FR Au-delà de cette date les inscriptions 
ne seront pas prises en compte pour les scrutins des 
élections départementales et régionales. Vous pouvez 
vérifier si vous êtes inscrits sur les listes électorales 
par le biais du site SERVICE-PUBLIC.FR.

Ne pas omettre de renseigner votre patronyme ainsi 
que l’intégralité de vos prénoms.

INSCRIPTIONS ÉLECTORALES

En ce début d’année le service accueil de la mairie 
expose des tableaux d’une artiste de Balan. Pour la 
contacter (elle anime des cours dans son atelier) :
ateliermie01@gmail.com ou 06 81 57 78 14.

Nous essayerons de renouveler tous les trimestres 
cette expérience avec de nouveaux artistes.

EXPOSITION DE PEINTURE

Prochainement, d’autres services vont se mettre en 
place comme le défenseur des droits ou encore le 
point conseil budget de l’UDAF01. En attendant, n’ou-
bliez pas de prendre un rendez-vous, garant de la 
qualité d’écoute.

Sur place :  
ZAE Cap&Co, 485 rue des Valets à Montluel 

  du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
 par téléphone : 04 78 06 70 40

 par mail : mfs@3cm.fr ou sur le web : www.3CM.fr

FACILITER LES DÉMARCHES  
ADMINISTRATIVES ET L’INCLUSION  
NUMÉRIQUE

La dématérialisation des démarches et la 
réduction des lieux d’accueil des administra-
tions d’État nécessitent d’être compensées 
par un lieu territorialisé permettant aux usa-
gers d’obtenir des réponses à leurs problé-
matiques administratives et ce, quel que soit 
leur niveau de maîtrise des formalités ou de 
l’outil numérique. 

À travers la Maison France Services, la 3CM 
souhaite ainsi contribuer à ce projet national 
en accompagnant les citoyens selon leurs 
besoins. Il s’agit autant de lutter contre le 
sentiment d’exclusion et de fracture numé-
rique que d’apporter les supports néces-
saires à la prise de décisions concernant 
des sujets du quotidien comme la mobilité, 
la fourniture d’énergie ou le règlement des 
impôts par exemple. Sur rendez-vous, deux 
chargées d’accueil apportent ainsi des ren-
seignements de premier niveau, accom-
pagnent les usagers sur les sites internet 
des administrations et réorientent les usa-
gers vers des services partenaires. Parmi 
eux, certains disposent d’une permanence 
sur place et facilitent l’accès aux droits et 
aux obligations des citoyens.

FACILITER L’ACCÈS AUX DROITS 
ET AUX OBLIGATIONS DES CITOYENS

À ce titre, une permanence juridique se tient 
tous les 2e vendredi de chaque mois pour 
conseiller sur des problématiques aussi va-
riées que les divorces, les licenciements, les 
litiges entre voisins… Pour les victimes de 
violences de toute nature, l’AVEMA (Aide aux 
Victimes et Médiations dans l’Ain) propose 
chaque lundi un intervenant social commis-
sariat et gendarmerie. 

Le Trésor Public (DGFIP) est présent tous les 
mardis matin pour conseiller les particuliers 
sur le prélèvement à la source, le paiement 
des impôts, pour apporter des solutions de 
paiement, aider à déclarer ses revenus ou un 
changement de situation familiale.

Pour les demandeurs d’emploi, la Maison 
France Services est également Point Re-
lais de Pôle Emploi et ils peuvent ouvrir leur 
compte en ligne ou consulter le site de pôle 
emploi sur place. 

L’Alec 01 est présente le 2e et le 4e mercredi 
de chaque mois sur rendez-vous pour orien-
ter et conseiller les particuliers dans les re-
cherches de fournisseurs d’énergie ou de 
solutions d’économie d’énergie.

1 2

En bref

VACCINATION À L’EHPAD 
Le jeudi 22 janvier 2021 a été une journée importante 
pour nos résidents de l’EHPAD “Les Opalines” ainsi que 
pour son personnel. En effet, c’est ce jour que la cam-
pagne de vaccination contre la Covid-19 a commencé 
pour nos aînés hébergés dans l’enceinte de la maison 
de retraite. Tout le personnel s’était mobilisé afin d’ac-
compagner les résidents dans cette démarche et la 
présence du Docteur Duchampt, médecin généraliste 
sur La Valbonne, avec l’aide des médecins référents de 
l’établissement, a permis que cette journée se passe 
sans encombre.

Jacques Piot, maire de notre commune, s’est rendu sur 
les lieux afin de se rendre compte du bon déroulement 
des opérations. La campagne se prolongera ces pro-
chains jours afin que tous nos résidents volontaires se 
fassent vacciner contre ce virus tant redouté.

Maison France Services :  
pour une administration plus proche des citoyens

MA VILLE EN MOUVEMENT
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MA VILLE CITOYENNE & SOLIDAIRE

MISS ENVIRONNEMENT 
CES DRÔLES DE DAMES NETTOIENT NOS CHEMINS COMMUNAUX 

Est-ce que les habitants de la commune vous sont reconnaissants ?
Nous n’avons pas décidé de ramasser les déchets dans le but d’être 
reconnues ou remerciées, mais pour faire prendre conscience aux 
gens qu’il faut se mobiliser. On ne peut pas continuer à polluer bête-
ment notre environnement. C’est très désagréable au quotidien et le 
nettoyage a aussi un coût ! Nous avons rencontré des agriculteurs 
obligés de nettoyer leurs champs des déchets avant le semis ou la 
récolte. C’est un comble ! Aujourd’hui, les gens ont peur des virus et 
des microbes, mais ils jettent leurs poubelles dehors pour manger 
ensuite les aliments cultivés dans la pollution. C’est incompréhen-
sible. Il suffit de voir l’état dans lequel se trouvent nos zones de tri. On 
y apporte des déchets trop imposants et on les laisse au pied d’une 
benne. Tout s’envole avec le vent… Il faut respecter un peu le travail 
des agents municipaux et communautaires qui passent leur temps 
à nettoyer. C’est pour ça que nous faisons également des actions de 
sensibilisation : un sapin de Noël décoré avec les déchets ramassés, 
des affichettes en carton pour signaler les endroits où la pollution 
est récurrente. 

Si vous aviez un souhait à formuler ?
Nous aimerions marcher, juste marcher en profitant des beaux 
paysages et de la nature toute propre. « Prendre soin de son envi-
ronnement c’est aussi prendre soin de soi-même » - c’est le slogan 
emprunté à RANDOSSAGE, l’association qui nettoie le parc de Miribel 
Jonage et qui a fort à faire là-bas aussi ! Nous aimons la nature, la 
faune sauvage au petit matin, la flore qui s’éveille au printemps... 
Constater autant d’incivilités et d’atteintes à l’environnement nous 
amène 3 sentiments : tristesse, inquiétude pour l’avenir et colère 
! Mais nous ne baissons pas les bras. En 3 ans, nous avons déjà ra-
massé entre 2 et 3 tonnes de déchets et nous allons continuer. Nous 
espérons par ce témoignage créer des émules pour ne plus être 
seules dans ce mouvement citoyen. Vous pouvez nous rejoindre en 
contactant la mairie de Béligneux. 

10 km
À LA RONDE ENTRE 5 COMMUNES :  
BÉLIGNEUX, BALAN, BRESSOLLES,  
BOURG ST CHRISTOPHE, PÉROUGES

1,3 à 2h
DE MARCHE CHAQUE MATIN,  

DU LUNDI AU VENDREDI,  
PEU IMPORTE LA MÉTÉO

2 à 3
TONNES DE DÉCHETS  
RAMASSÉS EN 3 ANS 

PAR CES DRÔLES DE DAMES

Renée Suard et Elisabeth Martinez sont avant tout deux 
copines de Chânes qui se sont rencontrées autour de la 
même passion - la marche rapide. Depuis 10 ans, elles 
la pratiquent ensemble - tous les matins de la semaine. 
Et c’est au cours de cette activité qu’elles ont découvert 
qu’une autre passion commune les anime - la nature et 
sa propreté. Il y a trois ans, elles ont décidé de relier 
ces deux points communs et depuis elles marchent et 
ramassent les déchets sur leur route. 

Pourquoi avez vous décidé de ramasser les déchets ?
Parce qu’il y en a beaucoup trop.  Il y a 3 ans, nous avons 
constaté une prolifération exponentielle de déchets - il 
nous semble que ce n’était pas le cas auparavant - sur 
les  routes, chemins, les abords de bâtiments, de par-
kings… Ce n’est plus possible de se balader en regardant 
indifféremment à quel point la nature autour de nous 
est souillée. Des bouteilles en verre, des plastiques, des 
emballages de pizzas, des masques, des mégots, des 
polystyrènes - on les trouve tous les jours aux abords 
de nos chemins. Ce n’est pas beau à voir. Ces déchets 
gâchent le paysage, mais aussi sont dangereux pour les 
animaux et parfois, comme les débris de verre, pour les 

humains. Cela nous gène. Nous n’avons pas envie de vivre 
dans une poubelle. 

Qu’est-ce que vous faites avec les déchets trouvés ?
Le plus souvent nous les embarquons dans les sacs de 
tri sélectif et nous les trions dans les points d’apport vo-
lontaire de tri mis en place par la Communauté de Com-
munes. Il nous arrive de tomber sur des déchets trop 
volumineux ou suspects. Dans ce cas, nous prévenons 
les services techniques ou la police municipale de la 
commune concernée. Il faut souligner que la municipa-
lité de Béligneux nous soutient dans cette démarche en 
nous fournissant le matériel et l’aide logistique. La mairie 
nous offre les gants, les pinces de ramassage, des sacs… 
Les agents municipaux sont aussi réactifs dans leurs in-
terventions. Aujourd’hui, nous ne sommes pas seules à 
voir qu’il y a un réel problème de déchets sauvages. Les 
autres habitants de la commune se mobilisent aussi dans 
ce sens : une femme de militaire à Chânes qui ramasse de 
gros déchets et les porte à la déchèterie ou encore un 
ancien adjoint au maire de Béligneux qui passe sa retraite 
à nettoyer les abords de la commune. 

Adieux Germaine !  
Les drôles de dames de Chânes saluent la mémoire de leur amie  

Germaine qui faisait partie de leur groupe des marcheuses.  
Elle a été emportée par le cancer généralisé au début de cette année. 
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MA VILLE CITOYENNE & SOLIDAIRE

Depuis 16 ans cette association est active dans notre 
commune grâce à deux membres bénévoles : Mmes 
Calais et Gambetta. Son objectif est de véhiculer toute 
personne ne possédant pas de moyens de locomotion 
ou sans possibilité d’utiliser les transports en commun.

Le Court Circuit est :
- un service sensible à l’environnement : pas de trans-
port pour une personne (ce n’est pas un taxi),
- un vecteur de lutte contre l’isolement des personnes 
seules (en les amenant par exemple faire des courses).   
Son rôle social est important et contribue au maintien 
des seniors à domicile.
 
Vous pouvez en profiter :
- tous les mardi matin en alternance vers Meximieux, 
   et Montluel - La Boisse,
- tous les vendredi matin vers Montluel,
- pour des rendez-vous médicaux ou administratifs 
  (ces jours-là). 

C’est aussi la possibilité de transports en groupe  
(9 places) pour un spectacle ou une petite excursion. 
Comme pour toute association, il faut être adhérent 
pour profiter de ces services.

L’avenir de Court Circuit passe par la recherche de bé-
névoles pour donner une nouvelle approche tout en 
restant fidèle au principe du service.

POUR TOUT RENSEIGNEMENT  
Mme Pascale Calais : 04 72 25 96 31 ou 06 60 76 57 50
Mme Martine Gambetta : 06 62 55 78 67
court.circuit.beligneux@gmail.com

COURT CIRCUIT
Une association à votre service

SANTÉ - SOCIAL
Une nouvelle table ronde encourageante

La commission a organisé une nouvelle table ronde 
mardi 9 mars afin de faire le point sur l’opération RMD 
(Recherche Médecin Désespérément) initiée en oc-
tobre 2020 dont l’objectif est d’étoffer l’offre médicale 
sur notre commune pour palier au désert médical ac-
tuel. 

L’assemblée a réuni : deux conseillers municipaux, Mme 
Annick Couter et M. Philippe Rémond,  Mme Duchampt 
médecin généraliste de la commune, deux infirmières 
de la commune  Mme Richerd et Mme Navarro, la po-
dologue de la commune Mme Roborel et la kiné ostéo-
pathe de la commune Mme Panarioux. 

La commission Santé - Social a réaffirmé son intention 
de faire venir deux, voire trois médecins supplémen-
taires sur la commune (au moins un généraliste et deux 
spécialistes) le plus rapidement possible afin d’étoffer 
l’offre médicale. La municipalité proposera des facilités 
d’installation à ces professionnels de santé avant d’en-
visager à plus long terme la création d’un éventuel pôle 
médical. Une aide à la recherche et au recrutement 
sera apportée par une entreprise spécialisée (en cours 
de sélection), ainsi que par les conseils et l’expérience 
de notre médecin généraliste actuel.

Le dynamisme de nos praticiens paramédicaux de la 
commune qui nous ont également suggéré des pistes 
de réflexion nous conforte dans la poursuite de ce tra-
vail. Ont été également évoquées lors de la rencontre :
- la mise à jour du Béliguide (un guide regroupant 
  toutes les prestations de service dans la commune), 
- la demande renouvelée de mettre à jour  
   les panneaux indiquant les praticiens sur la commune  
   et la possibilité d’organiser des séquences 
   “vaccination” sur la commune, opération qui doit 
   néanmoins être soumise à l’approbation de l’ARS, 
   qui malheureusement jusqu’à présent a décliné 
   notre candidature !

La table ronde s’est terminée sur une note tout à fait 
positive et encourageante. Merci encore à tous les par-
ticipants pour leur investissement et leur soutien. 

La commune serait aujourd’hui 
en cessation de paiement si elle 
n’avait pas eu recours à un prêt 
d’un demi-million d’euros. En clair, 
sans ce prêt, elle n’était plus en 
mesure de payer les salaires de ses 
employés pour les mois à venir et 
d’honorer le reliquat des factures 
liées aux travaux (chemins des 
Bruyères et des Barmettes et ceux 
de la salle municipale).

Comment en sommes-nous arri-
vés à cette situation pécuniaire 
catastrophique alors que les bul-
letins municipaux des dix der-
nières années n’ont eu de cesse 
de vanter la gestion exemplaire du 
Maire sortant et de son équipe ?  
À les croire, Béligneux figurait au 
rang des communes les mieux 
gérées de l’Hexagone ! Nous au-
rait-on menti ? Aurions-nous été 
abusés par des chiffres en trompe-
l’œil ?

Ébauchée par une étude menée 
en interne, l’ampleur du désastre 

financier nous est révélée par la 
nouvelle secrétaire générale de la 
mairie au cours du Débat d’Orienta-
tion Budgétaire du 22 janvier 2021. 
Nous y découvrons que, outre des 
choix d’investissement discutables 
(600 000€ pour restaurer une salle 
des fêtes d’une capacité de 180 
places seulement, 200 000€ pour 
créer une salle municipale sous le 
préau et les aménagements exté-
rieurs afférents) les options de fi-
nancement étaient mauvaises. 

Le recours à l’autofinancement 
pour payer ces opérations obère 
aujourd’hui la capacité de la com-
mune à disposer d’un fonds de 
roulement (500 000 €). En outre, 
un manque d’anticipation et de 
clairvoyance doublé d’un entête-
ment à ne pas vouloir augmenter 
la taxe d’habitation alors qu’il au-
rait fallu l’accroître massivement* 
contraint aujourd’hui la municipa-
lité à alourdir les impôts fonciers 
de près de 18% ! Tous les élus du 
conseil municipal vont devoir tirer 

les leçons de cette gestion à « la 
petite semaine ». Pour ce qui nous 
concerne, la première leçon porte 
sur la compréhension et la maîtrise 
des budgets sans lesquelles aucun 
vote d’approbation ne sera pos-
sible.

La seconde rappelle que le maire 
est certes pénalement le premier 
responsable mais que les adjoints 
et tous les conseillers ne sont pas 
exonérés de cette responsabilité y 
compris ceux de l’opposition !

Pour mémoire, la lecture des 
comptes rendus des conseils muni-
cipaux des deux derniers mandats 
nous apprend que tous les budgets 
ont été votés à l’unanimité.

(*) En 2023, la taxe d’habitation sur les résidences 
principales sera supprimée pour 100 % des foyers. 
Depuis 2019, les communes n’ont plus la possibilité 
d’augmenter le taux de la taxe d’habitation. Les do-
tations de l’État destinées à compenser le manque à 
gagner sont calculées sur l’assiette fiscale de 2019. 
Faute de ne pas avoir anticipé ce bouleversement 
fiscal, Béligneux perd environ 100 000€ par an.

Expression des élus de la liste BÉLIGNEUX NOUVEL AVENIR 

Mars 2020 – Mars 2021. 

Bien que la mise en place du conseil 
municipal nouvellement élu ait été 
décalée, voici un an que la nouvelle 
équipe municipale est en place. 
Une année marquée par les diffé-
rents épisodes de confinement 
et de couvre-feux, générant des 
restrictions sur notre capacité de 
déplacement, mais également par 
des épisodes de fortes chaleurs et 
de sécheresse pour la deuxième 
année consécutive amenant là 
encore des restrictions sur notre 
consommation d’eau.

Tous ces évènements nous amè- 
nent individuellement à repen-
ser notre mode de vie au sein de 
notre communauté, plaçant l’inté-
rêt général au-dessus des consi-
dérations personnelles. La qualité 
de l’espace de vie et le respect 
de l’environnement sont en tête 
des préoccupations de chacun, 
comme illustré dans ce bulletin.

« Bâtissons une commune à vivre », 
notre slogan de campagne, a trou-
vé tout son sens en cette première 
année d’exercice, année dite de 
transition. En ces premiers jours de 

printemps, nous souhaitons porter 
un message positif sur l’avenir de 
notre commune. Nous avons com-
mencé l’année 2021 avec entrain, 
et poursuivons les projets de notre 
programme.

Une chose est certaine : toute 
l’équipe aura appris, rapidement et 
avec engagement, les bases d’une 
bonne gestion d’un budget com-
munal et les faux-pas à ne plus 
faire pour les années à venir.

Expression des élus de la liste COMMUNE À VIVRE

TRIBUNE D’EXPRESSION
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MA VILLE ASSOCIATIVE

Avec l’instauration du couvre-feu, il a fallu modifier tem-
porairement les horaires : plus d’ouverture le mardi de 
16h45 à 18h45 mais une ouverture augmentée le same-
di de 9h à 12h.

Cela n’empêche pas les bénévoles de poursuivre leur 
travail consistant, en plus de la tenue des perma-
nences, à acquérir des livres nouvellement parus et en-
suite à effectuer les différentes opérations permettant 
de les mettre en rayon.

Le samedi 13 mars s’est tenue l’assemblée générale, ce 
qui a permis de rappeler la date de création de l’asso-
ciation (mars 1990), d’expliquer son fonctionnement, 
de remercier la mairie pour l’aide financière et logis-
tique apportée et de mettre en lumière le travail des 
bénévoles.

Depuis peu, la bibliothèque est visible sur Facebook, ce 
qui permet un partage accru et rapide des informa-
tions. Avec ou sans Facebook, n’hésitez pas à pousser la 
porte de la bibliothèque, vous verrez qu’il y a tout pour 
satisfaire l’appétit de lecture des adultes comme des 
jeunes et des enfants.

BIBLIOTHÈQUE
Une nouvelle adaptation aux mesures sanitaires

Entramiloisirs s’essaie à quelques projets :
- le 3 juin un repas « pub » à Béligneux, si COVID veut,
- une pétanque en juin aussi, si le temps le permet
- un petit tour en Espagne en septembre, si les Ibères 
   veulent bien de nous
- une escapade à bord du train Bourgogne express 
  le 10 juin , avec repas à bord et tout ça avec des «si»

En attendant, la marche a repris le mercredi matin  
(9h sur la place de Béligneux). Ça nous aère ! Tenez bon !

ENTRAMISLOISIRS
En attendant les beaux jours....

Les cours de danse street, hip hop et maintien conti-
nuent grâce à une équipe motivée et des adhérents 
fidèles. 

Les cours ont lieu en extérieur et en visio lorsque le 
temps est maussade. Nous avons mis en place, avec 
l’autorisation de la mairie, ces cours dès l’annonce du 
second confinement, afin que nos adhérents ne soient 
pas pénalisés. Les règles sont respectées et tout le 
monde joue le jeu. Ce n’est pas moins de 5 cours en 
visio  par semaine, ainsi que 13 en présentiel qui sont 
proposés. 

Le spectacle de cette année est bien entendu compro-
mis, mais nous avons la chance de continuer de nous 
exprimer en dansant et c’est ce qui compte.

CONTACT :  06 83 51 75 52

BODY’ART
Le studio de danse fait sa résistance

Pour finir l’année 2020 en beauté, l’association Béligneux 
Histoire et Culture a pu organiser ses journées du pain 
les 16 et 17 octobre 2020, avec vente de pains et de 
brioches cuits à l’ancienne dans un four à bois chez un 
habitant à Béligneux village. 

La préparation des brioches a commencé dès le jeudi 
15 et jusqu’au samedi matin pour la satisfaction des 
gourmands qui ont pu goûter un produit fait maison, 
dans la tradition des maîtres boulangers. Merci à Mimi 
et aux deux Sylvie qui ont pris plaisir à confectionner du 
début à la fin les brioches dorées.

Ainsi, ce « week-end »  fut également l’occasion de faire 
perdurer notre tradition avec la cuisson de pains de 
500 gr, boules ou longs, malgré les restrictions, dans le 
respect des règles sanitaires, tout cela avec la partici-
pation de Christine, Jean-Maurice et Jacques.   

Merci à tous les bénévoles ainsi qu’aux fidèles dégus-
tateurs présents pour faire vivre notre association bé-
lignarde.

BÉLIGNEUX HISTOIRE & CULTURE
Une vente de pains et de brioches

Une cérémonie était organisée pour la Journée Na-
tionale du Souvenir et de recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algé-
rie et des combats en Tunisie et au Maroc. 

Elle a eu lieu vendredi 19 mars à 17 h, présidée par le 
maire Jacques Piot et André Bernard président des 
ACVG de Béligneux, accompagnés d’élus et d’anciens 
combattants ayant servi en Algérie.

ANCIENS COMBATTANTS
JOURNÉE NATIONALE DU SOUVENIR 

Mots  clés :
écoute  et  partage

SE SOUVENIR, SE RECUEILLIR,  
RENDRE HOMMAGE, FAIRE MÉMOIRE




